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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Avocats
Question écrite n° 46008

Texte de la question

M. Alain Madalle attire l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les conditions d'acces a la
profession d'avocat, qui passe aujourd'hui par le passage d'un examen appele communement « pre-capa »,
avant d'integrer un centre regional de formation professionnelle des avocats (CRFPA). De plus en plus
d'etudiants se pressent aujourd'hui a cet examen, le nombre d'avocats ne cessant par ailleurs de croitre, la
selection a l'examen d'entree du CRFPA devient de plus en plus draconienne et laisse bien souvent croire a un
concours deguise. Certaines rumeurs persistantes laissent entendre l'instauration prochaine d'un numerus
clausus afin de limiter l'acces a la profession d'avocat, similaire aux facultes de medecine. Il souhaiterait
connaitre sa position a ce sujet, et savoir si, effectivement, l'idee de fixer un nombre de places limitees en
formation professionnelle a effectivement ete evoquee et envisagee.

Texte de la réponse

Le garde des sceaux, ministre de la justice, fait connaitre a l'honorable parlementaire que la nouvelle profession
d'avocat issue de la loi no 90-1259 du 31 decembre 1990 suscite de la part des etudians un tres vif interet, ceux-
ci etant effectivement de plus en plus nombreux a se presenter a l'examen d'acces a un centre regional de
formation professionnelle d'avocats. Aussi, une reflexion relative aux conditions d'acces, et plus generalement
aux eventuelles modifications a apporter a la formation des avocats, a-t-elle ete entreprise, notamment au sein
du Conseil national des barreaux. A cet egard, la mise en place d'un examen national pour l'acces a des centres
de formation regroupes, sans qu'il soit pour autant instaure, par le biais de cet examen, un numerus clausus, est
une piste de reflexion, evoquee par certaines instances professionnelles, qui parait interessante. Bien entendu,
la chancellerie ne manquera pas d'etudier, de maniere approfondie, toutes les propositions de la profession
relatives a d'eventuelles modifications des textes organisant tant l'acces au barreau que la formation des
avocats.
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